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1·1NDIVISION : WALLON 
. Dossier i1° 785 

Mon Cher Confrère, 

Î ~l: 
'-\~) 

· Chambre Interdépartementale des Notaires 
des Hautes-Pyrénées, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques 

-
Maître Olivier MAYSONNAVE 
168 Route de Bayonne 

B.P. 24 
40300 PEYREHORADE 

PAU, le 27 janvier 2016 

Par Jugement rendu par le TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
MONT DE MARSAN en date du 9 septembre 2015, j'ai été nommé pour procéder aux 
opérations de liquidation et de partage de l'INDIVISION WALLON. 

Comme ce jugement m'en donne le pouvoir, je vous délègue en mes lieu 
et place pour effectuer ces opérations. · 

Vous voudrez bien informer le Juge Commissaire de votre nomination 
dans les quinze jours et lui indiquer, ensuite, la date de l'état liquidatif. 

Vous trouverez sous ce pli l'întégrallté du dossier détenu à la Chambre. 

Je vous prie de me croire, 

Votre bien dévoué Confrère. 
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